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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Formation professionnelle
Question écrite n° 2928

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation difficile
qu'entrainent la disparition pure et simple ou la diminution des enveloppes dediees a la formation
professionnelle et de promotion agricole (CFPPA) de Douai et pour le centre de formation professionnelle et de
promotion sociale agricole d'Anchin (59). Ces amputations budgetaire, qu'elles soient effectuees au titre du
contrat de plan Etat-region, du ministere de l'agriculture ou encore du conseil regional, debouchent sur la
disparition ou sur une diminution de financements de formations qualifiantes. Cette remise en cause represente
un total de 163 000 heures stagiaires. Elle supprime la moitie des formations agroalimentaires dispensees dans
le Nord - Pas-de-Calais (deuxieme secteur dans l'activite economique regionale). Cette situation, outre qu'elle
fait peser de graves inquietudes quant au devenir de ces deux centres de formation ne pourra qu'handicaper
tres serieusement cette importante filiere de formation dont l'efficacite n'est plus a demontrer. En consequence,
il lui demande de bien vouloir lui preciser les mesures que le ministere entend prendre pour que la decision de
l'arret d'appel d'offres national lance pour diverses formations soit annule. De meme, il convient que les
formations annoncees dans le cadre du contrat de plan Etat-region soient confirmees. Enfin, toutes les
dispositions doivent etre prises pour asseoir durablement le financement de ces formations afin de repondre aux
besoins importants et assurer ainsi la perennite des centres ou elles sont dispensees.

Texte de la réponse

Pour l'annee 1993-1994, les formations du programme d'actions en milieu rural sont reconduites pour la region
Nord - Pas-de-Calais. Toutefois, les centres sont actuellement informes que ces cycles ne seront pas
conventionnes a nouveau au 1er juillet 1994. Ce delai d'un an doit permettre d'envisager avec les partenaires
concernes comment ces formations a caractere national ou interregional peuvent etre financees, compte tenu
des evolutions legislatives et reglementaires envisagees pour le financement en matiere de formation
professionnelle continue.
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